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Hausse du tarif horaire du parking de Pourtalès 
pour dissuader le stationnement pendulaire 
Le RHNe harmonise le prix à l’heure du parking visiteurs avec celui qui est 
pratiqué sur le site de La Chaux-de-Fonds. Avec l’objectif de libérer des places à 
l’intention des patient-e-s et visiteur-euse-s du site hospitalier. 

Dès le 1er mai prochain, les tarifs du parking visiteurs du site de Pourtalès du Réseau 
hospitalier neuchâtelois (RHNe) augmenteront dès la 2e heure de stationnement. Cette 
décision a été prise pour améliorer la disponibilité de place pour les patient-e-s et 
visteur/euse-s de l’hôpital. Les tarifs pratiqués actuellement sont les mêmes que ceux 
des parkings de la Maladière-Centre et du Nid-du-Crô. Une situation qui incite les 
pendulaires travaillant dans le chef-lieu à stationner leur véhicule à la journée. La 
pression s’est encore accentuée avec la fermeture définitive du parking de Panespo, le 
19 avril dernier.  
 
Cette mesure tarifaire ne suffira pas à résoudre complètement la surcharge du parking 
de Pourtalès, notamment pendant les heures de visite. En cas de colonne devant la 
barrière automatique, les patient-e-s et visteur/euse-s sont priés d’aller se garer au 
parking de la Maladière-Centre, à 300 mètres seulement de l’hôpital. Les files de plus 
de trois véhicules empêchent en effet une circulation fluide sur la rue de la Maladière. 
Elles bloquent le passage des bus de la ligne 101 (Marin-Place Pury), entraînant des 
retards réguliers.   
 
Avec les nouveaux tarifs, le parking du site de Pourtalès sera de 2 à 5 francs plus cher 
à l’heure qu’actuellement. Les prix seront les mêmes que ceux qui sont pratiqués 
aujourd’hui sur le site de La Chaux-de-Fonds du RHNe. Ils resteront moins chers qu’au 
CHUV à Lausanne ou à l’Hôpital de l’Île à Berne (voir le détail au verso). 
  
 
Neuchâtel, le 27 avril 2026 
 
Le service communication répond à vos questions au 032 713 30 44 
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Tarif à l’heure en CHF  
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